
DU PRIVILÈGE DU VENDEUR DE FONDS DE COMMERCE
Le dépôt d'une inscription du privilège du vendeur de fonds de
commerce
L'inscription du privilège de vendeur de fonds de commerce prise dans les trente jours suivant l'acte de vente
prime sur toute inscription prise dans le même délai du chef de l'acquéreur.

Les documents à joindre au dossier :
deux exemplaires du bordereau d'inscription dûment complétés
Un original de l’acte s'il est sous seing privé dûment enregistré auprès du service des impôts compétent
ou une expédition s'il est authentique.

bordereau à compléter

https://www.greffe-tc-laval.fr/uploads/paris/rpn/s%C3%BBret%C3%A9s%20mobili%C3%A8res/89-2023-19%20Bordereau%20inscription%20initiale%20de%20privil%C3%A8ge%20du%20vendeur%20de%20fonds%20de%20commerce.docx

